
La période d'essai suspendue se poursuit-elle après son retour ?

Réponse courte

Oui, la période d'essai suspendue se poursuit après le retour du salarié. À l'issue de la suspension du contrat de

travail pour un motif légal (maladie, congé maternité, parental, etc.), la période d'essai reprend pour la durée restant à

courir au moment de l'interruption. Toutefois, la prolongation maximale ne peut excéder un mois, quelle que soit la

durée de la suspension, conformément à l'article L.121-5 du Code du travail.

L'employeur doit notifier par écrit au salarié la date de reprise de la période d'essai ainsi que la durée restante à

effectuer. La période d'essai ne peut en aucun cas être prolongée au-delà de la durée maximale prévue par la loi, ni

au-delà du plafond d'un mois de prolongation autorisé. Toute rupture notifiée pendant la suspension est nulle et sans

effet.

Définition

La période d'essai constitue la phase initiale du contrat de travail, permettant à l'employeur et au salarié

d'évaluer la relation professionnelle. Elle doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat de travail,

conformément à l'article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois. La durée est strictement encadrée par la loi.

La période d'essai peut être suspendue en cas de survenance d'un événement entraînant la suspension du

contrat de travail, tel que la maladie, l'accident, le congé de maternité ou le congé parental.

Conditions d’exercice

La suspension de la période d'essai intervient de plein droit dès lors que le contrat de travail est suspendu pour un

motif légal. Les motifs reconnus et les effets associés sont les suivants.

Motif de suspension Effet sur la période d'essai

Incapacité de travail (maladie/accident) Suspension de plein droit, reprise à la guérison

Congé de maternité Suspension, reprise après le congé

Congé parental Suspension, reprise après le congé

Congé pour raisons familiales Suspension, reprise après l'absence

Autre congé légal Suspension selon les dispositions applicables

Pendant la période de suspension, il est interdit à l'employeur de rompre le contrat sur la base de la période d'essai.

L'égalité de traitement doit être garantie à l'ensemble des salariés concernés.
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Modalités pratiques

À l'issue de la suspension, la période d'essai reprend pour la durée restant à courir. La prolongation ne peut excéder

un mois au total.

Étape Modalité

Calcul du reliquat Jours travaillés avant suspension déduits de la durée totale convenue

Plafond de prolongation Maximum 1 mois, quelle que soit la durée de suspension

Notification au salarié Écrite, précisant date de reprise et durée restante

Rupture pendant suspension Nulle et sans effet

Traçabilité Dates de début, suspension et reprise à conserver au dossier

Pratiques et recommandations

Documenter précisément les dates de début, de suspension et de reprise de la période d'essai dans le dossier

individuel du salarié. Informer le salarié par écrit de la durée restante à son retour effectif, en indiquant la nouvelle

date de fin. Rappeler dans le contrat de travail les modalités de suspension et de reprise, ainsi que la limite

maximale de prolongation d'un mois. Consulter un conseiller juridique spécialisé en cas de doute sur le calcul des

délais ou la validité de la prolongation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 du Code du travail Durée, suspension et prolongation de la période d'essai (plafond 1 mois)

Art. L.121-6 du Code du travail Protection en cas d'incapacité de travail

Art. L.337-1 à L.337-6 du Code du travail Protection maternité

En cas de suspension prolongée, la prolongation de la période d'essai est limitée à un mois maximum ; il est essentiel de recalculer

précisément la durée restante et de notifier formellement le salarié afin d'éviter toute contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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